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Aperçu • Qui nous sommes et ce que 
nous faisons 

• Les systèmes électoraux en 
Écosse 

• La raison d’être des quatre 
systèmes électoraux 

• Certains éléments à prendre 
en compte  

 
 
 

 



Qui fait quoi 
lors d’élections 
en Écosse 
 
 

• Les gouvernements et les parlements chargés de 
l’élaboration des textes législatifs et des politiques 

– Les élections au Royaume-Uni et au Parlement 
européen 

– Les élections au Parlement écossais et au 
gouvernement local 

• Les représentants locaux (responsables de l’inscription 
électorale et directeurs ou directrices de scrutin) tiennent le 
registre électoral et les élections  

• Le Conseil de gestion des élections assure la coordination 
et donne parfois des directives aux responsables et aux 
directeurs et directrices  

• La Commission électorale conseille les gouvernements et 
les parlements, et fournit une orientation au personnel local 
chargé des élections, aux partis, aux candidats et aux 
candidates, ainsi qu’aux agents et agentes pour assurer la 
réussite du processus 

 



La Commission 
électorale 
 
Qui nous 
sommes et ce 
que nous 
faisons 
 

• Créée en l’an 2000  
• Redevable et financée par les parlements du 

Royaume-Uni et de l’Écosse, pas les 
gouvernements 

• 10 commissaires (dont 6 sont impartiaux)  
• Le Parlement du Royaume-Uni approuve le plan 

d’action et les budgets, et reçoit le rapport annuel 
et les comptes 

• Le Parlement écossais finance les activités le 
concernant, de même que les élections des 
gouvernements locaux, et il en fait rapport 

 
 

 
 

 



Qui nous 
sommes et ce 
que nous 
faisons  

• Inscription des partis politiques et partis tiers  
• Réglementation du financement des partis et des 

élections et élaboration de normes pour assurer le bon 
déroulement des élections et des référendums 

• S’assure que la population comprend et respecte les 
règles concernant le financement des partis et des 
élections 

• Publie des données sur les sources de financement des 
partis et sur la façon dont les fonds sont dépensés 

• Offre des conseils sur la tenue d’élections et évalue à 
quel point ils sont suivis 

• Administre les procédures concernant les observateurs 
• Veille à ce que les gens s’inscrivent sur les listes 

électorales et sachent comment voter 



Les buts et 
objectifs 

• Notre but est que le public ait confiance 
dans le processus démocratique 

• La transparence et l’intégrité dans le 
régime de financement des partis et des 
élections 

• Des procédures électorales, référendaires 
et d’inscription bien rodées : 

     - pour que les gens aient confiance dans 
 le processus et, par conséquent, les 
 résultats; 
     - les électeurs avant tout. 

 



Le Conseil de 
gestion des 
élections en 
Écosse :  
 
Rôle et 
responsabilité 

• Créé en 2009 
• Un rôle statutaire pour les élections aux 

conseils depuis 2011 
• Indépendant des gouvernements; rend 

compte au Parlement écossais 
• Est chargé de la « coordination globale de 

l’administration des élections locales en 
Écosse » 

• Vise la cohérence, la coordination, le 
point d’accès unique et l’économie 
d’échelle 

• Les électeurs avant tout 

Presenter
Presentation Notes
Créé en 2009, le CGE remplit un rôle statutaire lors d’élections législatives aux termes de la Local Electoral Administration (Scotland) Act 2011.



Le Conseil de 
gestion des 
élections en 
Écosse :  
 
Rôle et 
responsabilité 

• Vise à : 
– Seconder le directeur ou la directrice de 

scrutin; 
– Promouvoir les meilleures pratiques;  
– S’assurer que les intérêts des électeurs soient 

au cœur de la planification, de la mise en 
œuvre et de l’administration des élections. 

 
• L’approche privilégiée est d’œuvrer par la 

progression :  
– d’un consensus si possible;  
– une orientation lorsque c’est utile;   
– la direction si nécessaire. 

 
 
 

 



Le processus électoral 
en Écosse 



Les systèmes 
électoraux en 
Écosse 
 
 

• Le Parlement écossais : 129 membres, système de 
membres additionnels (système uninominal majoritaire à 
un tour et listes fermées des partis – système D’Hondt 
modifié) 

 
• 32 conseils, 1 223 conseillers, vote unique transférable 

(353 quartiers de 3 ou 4 membres) 
  
• Le Parlement du Royaume-Uni : Chambre des 

communes : 650 députés, (59 de l’Écosse) système 
uninominal majoritaire à un tour  
 

• Le Parlement européen : Liste fermée comptant 
73 députés du Royaume-Uni (liste régionale, système 
D’Hondt intégral), l’Écosse est une région électorale et 
élit 6 membres) 



Inscription des 
électeurs et 
électrices 
  

• Le fondement du système électoral administré par 
15 directeurs ou directrices de scrutin à l’emploi 
des 32 conseils 
 

• Environ 4,2 millions d’entrées sur la liste électorale 
actuelle en Écosse 
 

• En 2016, une étude de la Commission estimait 
que 14 % de la population écossaise n’était pas 
inscrite – la recherche laisse entendre qu’il s’agit 
des 17-24 ans, de locataires de logements privés 
et de personnes en déménagement 
 

• Inscription électorale individuelle lancée en 
septembre 2014  



Le Parlement 
du Royaume-
Uni 

• 59 circonscriptions écossaises 
• Système majoritaire uninominal 

(un seul X) 
 



Le Parlement 
européen 

• Le Royaume-Uni envoie 73 représentants 
au Parlement européen  

• Le Royaume-Uni est composé de 
12 régions électorales 

• L’Écosse, une seule région électorale, 
compte 6 sièges     

• Un seul X par parti ou candidat individuel 
• Système de liste fermée – attribution 

D’Hondt 
 
 



Le Parlement 
écossais 

• Une première élection en 1999 
• 129 membres – système de membres 

additionnels (SMS ou SPM)  
• 73 circonscriptions (système majoritaire uninominal, un 

seul député, 57 % des sièges) 
• 56 régions (8 régions avec 7 sièges chacune; une liste 

fermée au moyen du système D’Hondt modifié; 43 % des 
sièges) 

• Un X par bulletin pour le candidat, la 
candidate ou le parti ou individu de son 
choix 

• Un maximum de 12 noms sur une liste 
 



Aperçu du 
système 
électoral 

• Système électoral – système de membres 
additionnels 

• 2 bulletins de vote Circonscription et 
Région 
 

Circonscription – Lilas Région – Pêche 



Attribution D’Hondt modifiée 

Parti 1 Parti 2 Parti 3 Parti 4 
Votes régionaux 61 974 63 362 61 189 37 206 
Sièges par 
circonscription 

2 4 1 0 

1er gagn. parti 4 ÷3 = 20 658 ÷5 = 12 672 ÷2 = 30 595 ÷1 =37 206 
2e gagn. parti 3 20 658 12 672 30 595 ÷2 = 18 603 
3e gagn. parti 1 20 658 12 672 ÷3 = 20 396 18 603 
4e gagn. parti 3 ÷4 = 15 494 12 672 20 396 18 603 
5e gagn. parti 4 15 494 12 672 ÷4 = 15 297 18 603 
6e gagn. parti 1 15 494 12 672 15 297 ÷3 = 12 402 
7e gagn. parti 3 ÷5 = 12 395 12 672 15 297 12 402 
Sièges additionnels 2 0 3 2 

Nombre total de 
sièges pour la région 

4 4 4 2 



Élections des 
conseils 

• 1 223 sièges 
• 32 conseils 
• Entre 18 à 80 conseillers ou conseillères 

par conseil  
• Vote unique transférable depuis 2007 
• 353 quartiers de 3 à 4 membres 
• Préférence 1, 2, 3, 4 et ainsi de suite 

 
 
 





VUT • Utilisé pour la première fois en 2007 
• La Méthode Gregory – moyenne 

pondérée 
• Dépouillement électronique le lendemain 

matin 
• 32 centres de dénombrement 
• Le système a été acquis à la suite d’un 

marché national, mais est exploité 
localement  

 
 



Comment cela 
fonctionne 

• La première étape consiste à calculer le 
« quota » – le nombre de voix requis pour 
qu’un candidat ou une candidate soit élu 
 
 
 
 

• Si un candidat parvient au quota à titre de 
premier choix il est élu. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 TOTAL DES VOIX VALIDES   

NOMBRE DE SIÈGES À POURVOIR + 1  
+1 



Faire le décompte 
des premiers choix 

pour chaque 
candidat 

Est-ce que l’un d’eux a 
atteint le quota? 

Éliminer le candidat 
ayant obtenu le moins 
de voix et redistribuer 

les choix suivants 
restants 

Non Oui 
Est-ce que 

suffisamment de 
candidats ont été 

élus? 

Oui Non Transférer 
l’excédent aux choix 

suivants restants 
Annoncer 

les 
résultats 



Pourquoi 
quatre 
systèmes 
électoraux 
 
 

• Une décision des politiciens 
 
• Nous formulons des avis sur la 

fonctionnalité 
 
• Parlements du Royaume-Uni et de 

l’Écosse 
 

• Lois du Parlement du Royaume-Uni 
 



Pourquoi 
quatre 
systèmes 
électoraux 
 
 

• Parlement écossais – SMA 
• Volonté de maintenir le lien constitutionnel 

avec l’électeur 
• Scottish Constitutional Convention 
• Parlement écossais : Scotland’s Right 
• Scotland Act 1998 
• Le SMA a été utilisé pour la première fois 

en 1999 
 

 



Pourquoi 
quatre 
systèmes 
électoraux 
 
 

• Élections aux conseils – VUT 
• Commission on Local Government and 

Scottish Parliament 
• Groupe de travail sur le renouvellement de 

la démocratie locale 
• Accord de coalition en 2003 
• Local Governance (Scotland) Act 2004 
• Le VUT a été utilisé pour la première fois 

en 2007 
 



Éléments à 
prendre en 
compte 
 
 

• Exigences de la réforme  
– Calendrier 
– Planification 
– Ressources  
– Essais 

• Bonne conception du bulletin et essais 
– Directive : « Making your mark »  

• Taille de la circonscription ou du quartier 
et lien 



Éléments à 
prendre en 
compte 
 
 

• Conception du bulletin pour le VUT  
– Alphabétique 
– Rotation de Robson  
– Regroupement 
– Adopter la rotation à l’intérieur d’un 

regroupement 
 

• Électeurs ayant recours aux systèmes 
électoraux 
– Expliquer le fonctionnement de chaque 

système  
– Campagnes de sensibilisation du public 
– Personnel du bureau de scrutin bien formé 



Campagnes de 
sensibilisation 
du public 

• Chercher à maximiser le nombre 
d’électeurs admissibles qui sont inscrits 
pour voter 

• Expliquer comment remplir le bulletin de 
vote 

• Cibler les groupes « sous-inscrits » 
déterminés par la recherche 
– p. ex. les jeunes adultes, les étudiants, les 

électeurs militaires ou les gens à l’étranger 
• Encourager les gens à se renseigner en 

visitant aboutmyvote.co.uk ou à l’aide de 
notre ligne téléphonique gratuite 

 



Campagnes de 
sensibilisation 
du public – 
multimédias 

Éléments types  
• Télé, radio 
• Guide de l’électeur  
• Annonces publicitaires 
  numériques 
• Médias sociaux 
• Partenariats 
• Soutien des médias 



Sensibilisation 
du public 
 – partenariats 

Travailler en partenariat avec diverses organisations 
pour atteindre les groupes sous-enregistrés.  Parmi 
les exemples figurent :  
• Shelter Scotland 
• Enable 
• FCA Associates / CELCIS 
• NUS Scotland 
• MOD 



Sensibilisation 
du public – 
jeunes 
électeurs 

Des activités spécifiques ciblant les jeunes électeurs  
• Campagne #ReadyToVote  
• Campagne #RegAFriend 
• Partenariat Hollyoaks  

 
 



‘Make sure nothing stops you voting’ 



Coordonnées de la personne-ressource :    
 
 
Andy O’Neill                     
Chef, Commission électorale, Écosse  
La Commission électorale  
Lothian Chambers,  
59-63 George IV Bridge     
Édimbourg  EH1 1RN 
         
Téléphone : 0131 225 0201     
  
Télécopieur : 0131 225 0205 
Courriel : jmccormick@electoralcommission.org.uk 
             www.electoralcommission.org.uk 
 
 
 

mailto:jmccormick@electoralcommission.org.uk
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